
Le 14 octobre 2023,

RÈGLES DE SÉLECTION

STAGE U17

Lieu : à définir

Dates : 26/02 au 1/03

Objectifs
Permettre aux meilleurs nageuses et nageurs de l'interrégion de se retrouver et de s'entraîner pour préparer les

compétitions nationales et internationales dans les meilleures conditions possibles et créer une émulation

interrégionale tant sur le plan sportif que personnel.

Catégories concernées
➔ Minimes (2011)*

➔ Cadets (2009-2010)

➔ Juniors (2007-2008)

*Si les nageurs des catégories au-dessus ne remplissent pas les critères et que le nombre de place limite n’est

pas atteint.

Rappel des modalités de sélection
➔ Être licencié à la FFESSM, en interrégion Bretagne/Pays de la Loire de la saison N.

➔ Garantie du club/entraîneur d’un entraînement en adéquation avec la sélection.

➔ Le CIBPL retiendra au maximum 12 nageuses et nageurs pour le stage.

Pour les nageurs nés en 2007 :

➔ Avoir réalisé un temps de référence de son année d’âge sur au moins une course de l’année N ou N-1

Pour les nageurs nés en 2008 :

➔ Avoir réalisé un temps de référence de son année d’âge sur au moins une course de l’année N ou N-1

Pour les nageurs nés en 2009 :

➔ Avoir réalisé un temps de référence de son année d’âge sur au moins une course de l’année N ou N-1

Pour les nageurs nés en 2010 :

➔ Avoir réalisé un temps de référence de son année d’âge sur au moins une course de l’année N ou N-1



La grille de temps a été établie par rapport aux records régionaux juniors pour les 2007/2008 de l’année N-1 et

aux meilleures performances régionales cadets pour les 2009/2010 de l’année N-1. Pour l’année d’âge 2010, la

grille est plus accessible car les nageur(se)s avaient obligation de nager en palme plate l’année N-1.

Pour les nageurs nés en 2011 :

➔ Faire partie du TOP 5 aux classements du Trophée Damien Hebert à date du comité de sélection

(courant décembre) sous réserve*

Les nageurs peuvent se qualifier jusqu’à mi-décembre. La sélection sera définitive en janvier. S’il y a discussion

sur la sélection d’un nageur, celle-ci reste à discrétion du comité de sélection.

La sélection sera donnée aux présidents de club, aux entraîneurs de club et aux nageurs concernés.

Il sera demandé de confirmer rapidement leur participation au stage.


